
Cet avis est donné suivant les articles 1854,1864 et 1910 du Code civil du Québec. Il doit être transmis au(x) 
locateur(s) concerné(s).

 
Le locataire doit conserver une copie et une preuve de réception de l’avis donné. 

  Avis de  travaux nécessaires au logement  
 

 
   
 
 

Avis à : 
 
________________________________________________________________________________________________________ 
(Nom du locateur) 
 
 

________________________________________________________________________________________________________ 
(Nom du locateur) 
 
 

________________________________________________________________________________________________________ 
(Adresse du logement loué) 
 

Les travaux suivants doivent être exécutés au logement 
 

:
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si d’ici dix (10) jours vous n’avez pas rempli votre obligation, une demande sera 
introduite au Tribunal administratif du logement.

 
 

 

___________________________________________________________________________________                                                                                                                                                                         

         Année          Mois     Jour     (Nom du locataire en lettres moulées)                                                          (Signature du locataire) 
 
 

 

___________________________________________________________________________________                                                                                                                                                                         

         Année          Mois     Jour     (Nom du locataire en lettres moulées)                                                           (Signature du locataire) 
 
 
 

Accusé de réception, si l’avis est remis au locateur en mains propres 

J'accuse réception de cet avis, le : 
 
 

 

___________________________________________________________________________________                                                                                                                                                                         

         Année          Mois     Jour     (Nom du locateur en lettres moulées)                                                           (Signature du locateur) 
 
 

 

___________________________________________________________________________________                                                                                                                                                                         

         Année          Mois     Jour     (Nom du locateur en lettres moulées

Comité logement Rosemont

                                                            (Signature du locateur) 
 
 

                                                                   (Voir verso)                                                 

   

   

   

   



INFORMATIONS 
 

Le locateur est tenu de délivrer au locataire le bien loué en bon état de réparation de toute espèce et de 
lui en procurer la jou  issance  paisible  pendant  toute  la  durée  du  bail.

                  
    

 
                 

      
 

            

Il est aussi tenu de garantir au locataire que le bien peut servir à l’usage pour lequel il est loué, et de l’
entretenir à cette fin pendant toute la durée du bail.

Le locateur est tenu, au cours du bail, de faire toutes les réparations nécessaires au bien loué, à l’
exception des menues réparations d’entretien; celles-ci sont à la charge du locataire, à moins qu’elles ne 
résultent de la vétusté du bien ou d’une force majeure.

Le locateur est tenu de délivrer un logement en bon état d’habitabilité; il est aussi tenu de le maintenir 
ainsi pendant toute la durée du bail.

La stipulation par laquelle le locataire reconnaît que le logement est en bon état d’habitabilité est sans 
effet.
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